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Qu’est ce qu’une migration internationale?

• Une migration internationale, c’est changer le 
lieu où l’on a l’habitude de vivre, son espace de 
vie, ce que l’on appelle son « chez soi ».

• Telle est la façon la plus simple de définir une 
migration tandis que celui qui l’effectue est un 
migrant.



Tout d’abord, quelques chiffres pour fixer 
l’ampleur de la migration internationale en 
Belgique et en Hainaut..



L’évolution du nombre d’immigrations et émigrations 
internationales ainsi que le solde migratoire 

en Belgique depuis 1948



L’évolution du nombre de premières demandes d’asile 
en Belgique



L’évolution du nombre d’étrangers en Belgique
(1930-2016)

1930 1947 1961 1970 1981 1991 2000 2016

Espagne 3.009 3.245 15.787 67.534 58.255 51.318 45.924 62.072

France 74.163 66.416 61.438 86.658 103.512 93.363 107.240 162.482

Italie 33.491 84.134 200.086 249.490 279.700 240.127 200.281 157.227

Pays Bas 65.200 63.700 50.175 61.610 66.233 65.294 85.763 152.084

Turquie 1.350 590 320 20.312 63.587 85.303 69.183 36.650

Maroc 461 39.294 105.133 142.098 121.984 82.817

Total 

Etrangers
319.230 367.619 453.467 696.280 878.577 900.855 897.110 1.295.660

Population 

totale
8.411.234 8.879.814 9.189.722 9.650.944 9.848.647 9.978.681

10.239.08

5

11.267.91

0

Proportion 

étrangers
3,8% 4,1% 4,9% 7,2% 8,9% 9,0% 8,8% 11,5%



La part des étrangers dans la population belge 
et celle des Non-EU parmi les étrangers (2016)



La distribution des citoyens EU en Belgique en 2016



Les étrangers selon les principales nationalités (2016)



Les citoyens de l’Union européenne

Allemagne Bulgarie Espagne France Portugal Roumanie Italie Pays-Bas Pologne

Belgique 39.523 31.423 62.072 162.482 44.386 73.917 157.227 152.084 70.766

Région flamande 12.108 18.150 18.098 20.682 14.158 25.021 23.491 135.770 39.171

Région wallonne 16.888 1.902 15.932 79.293 10.437 12.206 101.414 7.784 5.196

Région de Bruxelles-

Capitale 10.527 11.371 28.042 62.507 19.791 36.690 32.322 8.530 26.399

Province du Hainaut 1.138 758 4.545 45.725 2.475 4.580 58.564 815 1.649

Arrondissement d’Ath 64 22 150 1.860 67 114 925 56 77

Arrondissement de 

Charleroi 251 515 1.990 4.538 864 2.472 27.146 282 570

Arrondissement de 

Mons 492 89 1.069 5.256 303 662 13.011 176 497

Arrondissement de 

Mouscron 23 13 143 16.402 199 106 334 54 54

Arrondissement de 

Soignies 196 92 809 2.702 832 827 10.677 142 262

Arrondissement de 

Tournai 43 11 135 12.523 107 217 619 53 94

Arrondissement de 

Thuin 69 16 249 2.444 103 182 5.852 52 95



Part des étrangers, EU et non EU

TOTAL Belgique Etrangers
%                  

Etrangers

Union 

européenn

e

Non EU

% Non EU 

parmi les 

étrangers

Belgique 11.267.910 9.972.250 1.295.660 11,5% 880.206 415.454 32,1%

Région flamande 6.477.804 5.951.410 526.394 8,1% 340.818 185.576 35,3%

Région wallonne 3.602.216 3.244.025 358.191 9,9% 266.149 92.042 25,7%

Région de Bruxelles-

Capitale 1.187.890 776.815 411.075 34,6% 273.239 137.836 33,5%

Province du Hainaut 1.337.157 1.179.989 157.168 11,8% 124.417 32.751 20,8%

Arrondissement d’Ath 86.515 82.181 4.334 5,0% 3.462 872 20,1%

Arrondissement de 

Charleroi 430.587 374.596 55.991 13,0% 40.038 15.953 28,5%

Arrondissement de 

Mons 257.860 226.881 30.979 12,0% 23.107 7.872 25,4%

Arrondissement de 

Mouscron 75.492 57.170 18.322 24,3% 17.401 921 5,0%

Arrondissement de 

Soignies 188.959 167.512 21.447 11,4% 17.153 4.294 20,0%

Arrondissement de 

Tournai 146.535 131.172 15.363 10,5% 13.954 1.409 9,2%

Arrondissement de 

Thuin 151.209 140.477 10.732 7,1% 9.302 1.430 13,3%



Les communes par ordre décroissant de la % 
d’étrangers

2016

TOTAL Belgique % étrangers
TOTAL 

EUROPE

Total Union 

Européenne 

(UE 28)

% Non Union 

européenne

Estaimpuis 10.255 7.062 31,1% 10.218 10.209 0,45%

Comines-Warneton 18.101 12.886 28,8% 17.990 17.982 0,66%

Mouscron 57.391 44.284 22,8% 56.621 56.589 1,40%

Farciennes 11.338 9.318 17,8% 10.564 10.547 6,98%

La Louvière 80.430 66.682 17,1% 78.368 78.049 2,96%

Charleroi 202.182 171.677 15,1% 191.741 191.145 5,46%

Chapelle-lez-Herlaimont 14.810 12.576 15,1% 14.595 14.577 1,57%

Mons 94.964 80.672 15,0% 90.692 90.351 4,86%

Quaregnon 19.086 16.214 15,0% 18.587 18.572 2,69%

Châtelet 36.463 31.226 14,4% 35.321 35.256 3,31%

Morlanwelz 19.097 16.457 13,8% 18.863 18.840 1,35%

Fontaine-l’Evêque 17.808 15.421 13,4% 17.527 17.509 1,68%

Manage 23.053 20.086 12,9% 22.580 22.540 2,23%

Boussu 19.748 17.313 12,3% 19.420 19.394 1,79%

Jurbise 10.529 9.242 12,2% 10.030 9.986 5,16%

Aiseau-Presles 10.805 9.504 12,0% 10.545 10.531 2,54%

Fleurus 22.802 20.070 12,0% 22.447 22.416 1,69%



Communes par ordre décroissant de la % de non Européens

2016

TOTAL Belgique % étrangers
TOTAL 

EUROPE

Total Union 

Européenne 

(UE 28)

% Non Union 

européenne

Farciennes 11.338 9.318 17,8% 10.564 10.547 6,98%

Charleroi 202.182 171.677 15,1% 191.741 191.145 5,46%

Jurbise 10.529 9.242 12,2% 10.030 9.986 5,16%

Mons 94.964 80.672 15,0% 90.692 90.351 4,86%

Lens 4.384 4.054 7,5% 4.210 4.205 4,08%

Brugelette 3.619 3.365 7,0% 3.491 3.491 3,54%

Châtelet 36.463 31.226 14,4% 35.321 35.256 3,31%

La Louvière 80.430 66.682 17,1% 78.368 78.049 2,96%

Soignies 27.257 24.514 10,1% 26.533 26.495 2,80%

Quaregnon 19.086 16.214 15,0% 18.587 18.572 2,69%

Hensies 6.872 6.261 8,9% 6.702 6.695 2,58%

Aiseau-Presles 10.805 9.504 12,0% 10.545 10.531 2,54%

Manage 23.053 20.086 12,9% 22.580 22.540 2,23%

Quiévrain 6.715 5.921 11,8% 6.586 6.572 2,13%

Braine-le-Comte 21.426 19.743 7,9% 21.032 21.006 1,96%

Courcelles 31.217 27.830 10,8% 30.639 30.614 1,93%

Anderlues 12.012 10.866 9,5% 11.791 11.784 1,90%

Frameries 21.828 19.725 9,6% 21.463 21.417 1,88%

Colfontaine 20.605 18.334 11,0% 20.260 20.234 1,80%



Communes et % citoyens UE

2016 % Espagnols % Français % Grecs % Portugal % Roumanie % Italie % Pologne

Binche 0,15% 0,99% 0,25% 0,09% 0,08% 6,33% 0,13%

Boussu 0,24% 1,73% 0,08% 0,07% 0,09% 8,13% 0,06%

Chapelle-lez-Ht 0,32% 1,04% 0,07% 0,05% 0,31% 11,25% 0,14%

Charleroi 0,54% 1,14% 0,27% 0,25% 0,81% 5,96% 0,15%

Châtelet 0,64% 0,74% 0,30% 0,09% 0,32% 8,74% 0,05%

Comines-Warneton 0,10% 27,30% 0,03% 0,20% 0,03% 0,23% 0,10%

Courcelles 0,22% 0,97% 0,15% 0,31% 0,65% 6,29% 0,11%

Estaimpuis 0,06% 29,99% 0,00% 0,13% 0,01% 0,39% 0,02%

Farciennes 0,78% 0,56% 0,49% 0,11% 0,38% 8,17% 0,08%

Fleurus 0,46% 1,00% 0,14% 0,17% 0,45% 7,72% 0,11%

Fontaine-l’Evêque 0,24% 1,16% 0,12% 0,07% 0,36% 9,51% 0,12%

La Louvière 0,29% 1,16% 0,13% 0,23% 0,61% 11,36% 0,10%

Manage 0,50% 1,05% 0,06% 0,21% 0,31% 8,06% 0,20%

Mons 0,66% 2,13% 0,25% 0,21% 0,47% 4,74% 0,40%

Morlanwelz 0,38% 1,03% 0,05% 0,12% 0,23% 10,43% 0,07%

Mouscron 0,22% 19,97% 0,02% 0,28% 0,17% 0,51% 0,06%

Quaregnon 0,23% 1,37% 0,32% 0,04% 0,19% 9,99% 0,05%

Saint-Ghislain 0,77% 1,78% 0,06% 0,09% 0,14% 4,51% 0,09%

Soignies 0,48% 2,62% 0,07% 1,27% 0,21% 1,17% 0,22%



Communes et % non UE

2016

% Asie sauf 

Turquie
% Turquie

% Afrique 

Sub-

saharienne

% Magreb

% 

Amérique 

latine

% Canada 

et Etats-

Unis

Farciennes 0,22% 4,35% 0,36% 1,86% 0,04% 0,00%

Charleroi 0,50% 1,11% 1,06% 2,28% 0,06% 0,02%

Jurbise 0,23% 0,09% 0,13% 0,11% 0,08% 4,06%

Mons 0,45% 0,48% 1,53% 1,02% 0,11% 0,90%

Lens 0,14% 0,00% 0,18% 0,07% 0,05% 3,51%

Brugelette 0,47% 0,03% 0,06% 0,08% 0,03% 2,82%

Châtelet 0,32% 1,01% 0,35% 1,30% 0,07% 0,02%

La Louvière 0,28% 0,44% 0,98% 0,63% 0,08% 0,08%

Quaregnon 0,19% 1,00% 0,51% 0,66% 0,04% 0,21%

Hensies 0,13% 1,32% 0,22% 0,67% 0,01% 0,12%

Aiseau-Presles 0,08% 1,51% 0,19% 0,56% 0,01% 0,05%

Quiévrain 0,55% 0,46% 0,13% 0,70% 0,04% 0,01%

Braine-le-Comte 0,16% 0,03% 0,72% 0,33% 0,22% 0,35%

Anderlues 0,16% 0,03% 0,15% 1,47% 0,02% 0,01%

Enghien 0,18% 0,00% 0,89% 0,21% 0,19% 0,12%

Fontaine-l’Evêque 0,22% 0,11% 0,17% 1,00% 0,02% 0,02%



Un peu d’histoire…

• Les mouvements migratoires ont existé de tous 
temps.

• La Belgique a été, de par le passé, une terre 
d’émigration.

• Les Flandres, notamment, furent le principal centre 
d’émigration lors de la crise économique des Flandres 
en 1846.



L’émigration flamande 
en Wallonie



L’émigration wallonne
aux Etats-Unis d’Amérique



Etrange, 
vous avez dit ‘étranger’…



Jadis…

• Dans chaque village, il y avait des « bourgeois » et des 
« masuirs » qui étaient opposés aux « forains », les 
étrangers au village.

• Tout un ensemble de privilèges n’étaient accordés 
qu’aux premiers et de nombreuses frontières et 
barrières parsemaient le paysage de notre pays.

• Même si les frontières intérieures ont disparu au sein 
d’un même pays,il reste néanmoins que le nouvel 
arrivé dans un village est souvent perçu comme un 
étranger pendant une période qui peut s’avérer très 
longue.



Critères pour identifier l’appartenance à un pays, à une nation..

• Le fait d’y être né

• Le fait que son père et ou sa mère appartiennent à cette 
nation

• Le fait de détenir la nationalité du pays

• Le fait d’y vivre de facto et la durée de résidence dans ce pays

• Le fait d’y posséder des biens immobiliers

• Le fait de parler la ou une des langues nationales

• Le fait d’y avoir fait ses études

• Le fait d’y exercer une activité professionnelle ou de dépendre 
de personnes qui y exerce une telle activité

• Le fait d’avoir de la famille ou des amis dans ce pays.

• Le fait de contribuer à la notoriété de ce pays dans les arts, la 
culture ou le sport



Et l’homme créa le concept de « frontière » pour 
se protéger, avec pour effet de séparer les êtres 
humains et, trop souvent, pour enfreindre la 
liberté de mouvement de ses frères..



Existe-t-il une éthique 

en matière de migration ?



Pour une éthique de la migration

• Sur la base du principe universel que tous les hommes 
sont égaux, chaque individu a le droit de pouvoir se 
réaliser pleinement de la façon dont il le souhaite, pour 
autant qu’il le fasse en harmonie avec la réalisation 
des autres.

• La liberté de mouvement des individus est directement 
liée au droit de pouvoir mener à bien ce projet 
individuel afin d’accorder l’égalité des opportunités à 
chacun dans le respect des autres.

• A priori, rien ne s’oppose à ce qu’un être humain puisse 
s’établir et vivre là où il le désire, afin de développer ce 
projet de vie, pour autant qu’il respecte autrui et les 
règles de base de la société.



Migration individuelle

OU 

Migration de masse



Migration choisie

OU 

Migration forcée



Migration forcée

Toute société et toute nation ont 
l’obligation de créer un environnement 
socio-économique décent en termes de 
qualité de vie et un climat culturel et 
démocratique propice tels qu’aucun de ses 
membres ne soit forcé d’émigrer pour 

survivre.



Les migrations Sud-Nord

• Les principales causes de ces flux migratoires sont à 
trouver, sans conteste, aux côtés de conséquences 
des guerres et du terrorisme, dans les facteurs 
démographique et économique.

• Un déséquilibre démo-économique majeur existe 
entre le Nord et le Sud de la Méditerranée, entre 
l’Amérique anglo-saxonne et l’Amérique latine, entre 
les pays de l’Asie du Sud et ceux d’Océanie et entre les 
républiques européennes et asiatiques de l’ex-URSS.



Le facteur démographique

• La croissance importante des populations du Sud 
contraste avec la stagnation démographique des pays 
du Nord. Même avec une réduction importante de la 
fécondité, leur croissance des populations du Sud 
n’est pas prête de s’essouffler. Leur pyramide des âges 
est particulièrement jeune avec des conséquences 
majeures en matière d’éducation et d’emploi. 

• Par contre, cette même pyramide dans les pays du 
Nord est marquée par le vieillissement de la 
population et un accroissement sans précédent de la 
part des seniors. 



Le déséquilibre économique

• Une incapacité des économies du Sud à absorber un 
excédent des tranches d’âges actifs de la population 
aussi bien au bas qu’en haut des produits du système 
éducatif (PUSH EFFECT).

• Parallèlement, un appel de main d’œuvre peu 
qualifiée est lancé par les pays du Nord qui vivent une 
crise démographique sans précédent (PULL EFFECT).

• Dès lors, entre le Sud et le Nord, des courants de 
migration se créent et s’amplifient.

• Et face à la « Forteresse Europe », des nouvelles voies 
d’immigration ou d’infiltration ont vu le jour ..



Les Objectifs de Développement Durable 2015-2030
et les Migrants selon l’O.N.U.

• Pour la première fois, la question de la migration
émerge dans un programme mondial pour le 
développement. Les Nations Unies soulignent dans 
leur rapport sur le développement durable, l’impact 
des crises humanitaires et du déplacement forcé des 
populations.

• La réalisation des objectifs de développement durable 
permettrait d’éliminer à la source les problèmes qui 
causent le déplacement forcé des populations par la 
prévention des conflits, la promotion d’une culture de 
la paix et l’atténuation des risques liés aux 
changements climatiques. 



Les routes de la migration vers l’Europe..



Les routes de la 

migration 

‘illégale’ en 

Europe



Des points de vue comparés, parfois opposés
Point de vue du migrant Point de vue de la population d’accueil

Premier objectif : survivre, mieux que 

dans son pays d’origine

De façon générale, les migrants sont 

relativement bien accueillis dans notre 

pays

Vivre en communauté avec d’autres 

migrants de la même ethnie

Mais une famille immigrée isolée sera 

mieux accueillie qu’un ensemble de 

familles formant communauté.

Venus avec l’intention de rentrer chez 

eux lorsque la situation aura changer ou 

que les ressources financières seront 

suffisantes

On souhaite souvent assimiler les 

étrangers plutôt que de les intégrer.

Ne pas déraciner, veiller à ce qu’ils 

maintiennent la richesse de leur culture

Envoyer un maximum d’argent aux 

familles restées au pays

La seconde génération des migrants, le 

groupe de tous les défis. La troisième 

réussira l’intégration.

De toute évidence, le racisme est 

largement répandu au sein des migrants

Favoriser l’éducation, l’emploi, la 

pratique sportive et l’expression 

artistique et culturelle sont des gages 

d’intégration.



La pratique religieuse dans la 
Région Pastorale de Charleroi
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Peut-on corréler cette pratique 
religieuse avec des facteurs explicatifs?

La pratique religieuse augmente si… Niveau de 

corrélation

Si l’espérance de vie des hommes à 60 ans est plus élévée 88%

Si la perception de l’environnement est positive 83%

Si l’âge moyen de la population est élévé 67%

Si la proportion d’étrangers est faible 63%

Si la proportion d’actifs en quête d’un emploi est faible 60%

Si la proportion des 60 ans et plus est importante 59%

Si la proportion des étrangers non UE est faible 56%

Si la proportion de petits logements est importante 46%

Si le nombre de personnes vivant seules est faible 37%

Si la proportion de diplômés de l’enseignement supérieur est élévé 35%



• On a tous besoin de 
vivre quelque part.

• On n’a pas le droit de 
vivre n’importe où.

• L’homme vit là où il 
trouve à se rassasier et 
pas nécessairement où il 
est né.

• On n’est pas prophète 
dans son pays.

• Il sied à l’homme 
heureux de rester chez 
lui.



J’étais un étranger, et vous ne 
m’avez pas accueilli (Mt 25, 43)


